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ARTICLE 48

Danslell de cet article, apresles mots:
« économique, financiére »
insérer lemot :

«, sociale ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le bilan dont I’ élaboration est confiée a I’ administrateur est alafois économique et social.
Par ailleurs, le juge commissaire peut interroger les organismes de sécurité sociale et le personnel
pour obtenir lesinformations qui lui paraissent utiles. Il est donc nécessaire de prévoir qu’il dispose,
acet effet, d'un droit d’information portant également sur la situation sociale du débiteur.
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